
Où puis-je trouver le zonage officiel
de l’Agence Régionale de Santé
(ARS) ?

Réponse

Le zonage de l’ARS est disponible sous ce lien : Nouveau zonage des masseurs-kinésithérapeutes | Agence
régionale de santé Normandie (sante.fr).

Oui  Non  
Cette réponse a-t-elle été utile ?

Questions liées à cette réponse
Questions
Financement a posteriori des études en masso kinésithérapie : Principe Général
> Retour à la FAQ

https://www.normandie.ars.sante.fr/nouveau-zonage-des-masseurs-kinesitherapeutes
https://www.normandie.ars.sante.fr/nouveau-zonage-des-masseurs-kinesitherapeutes
https://parcours-metier.normandie.fr/faq/question/financement-posteriori-des-etudes-en-masso-kinesitherapie-principe-general
https://parcours-metier.normandie.fr/faq/recherche

